
Organisme désigné par
le Ministère chargé de l’Industrie

CERTIFICAT D’EXAMEN DE TYPE

N° LNE-13974  rév. 0 du 12 mars 2009

Délivré par : Laboratoire national de métrologie et d'essais

En application : Décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié, arrêté du 31 décembre 2001 et de l'arrêté du 7 janvier
1991 modifié par l'arrêté du 14 avril 1995 relatif à la construction, au contrôle et aux modalités
techniques d'utilisation des cinémomètres de contrôle routier

Délivré à : MERCURA -  rue Louis Pasteur ZA les Gailletrous - FRA - 41260 - LA CHAUSSEE ST VICTOR

Concernant : Cinémomètre PARIFEX type LYNX RDR-01FG couplé à un dispositif de prise de vues PARIFEX
type PFX01-CA2

Caractéristiques : Les caractéristiques métrologiques de l'instrument sont décrites dans l'annexe du présent certificat

Valable jusqu'au : 11 mars 2019

Les principales caractéristiques et conditions d'approbation figurent dans l'annexe ci-jointe qui fait partie intégrante du certificat
d'approbation et comprend 5 page(s). Tous les plans, schémas et notices sont déposés au Laboratoire national de métrologie et d’essais
sous la référence de dossier DDC/22/J017571-D9
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Objet  

Le présent certificat complète le certificat d’examen de type n° LNE-11206 rév.0  du 12/03/2009, relatif 
au cinémomètre PARIFEX type LYNX RDR-01FG. 

Description  

Le dispositif de prise de vues PARIFEX type PFX01-CA2 se compose des éléments suivants : 

- Un appareil de prise de vues numériques, 

- Une unité de traitement gérant les interfaces physiques et logicielles, 

- Une alimentation, 

- Un dispositif générateur de flashs lumineux. 

 
Le présent certificat ne couvre pas le respect des exigences fixées par d'autres réglementations 
applicables au fabricant, à l’utilisateur ainsi qu’à l’instrument, notamment celles relatives à la 
sécurisation des données informatiques, celles de la loi Informatique et Liberté, celles de la loi sur la 
réglementation des télécommunications et celles de la sécurité des équipements de la route. 
 
La station d'exploitation des prises de vues est détenue par un centre de traitement. Elle a pour 
fonction de collecter les fichiers (prises de vues et données d'infraction) dans les dispositifs 
PFX 01-CA2 et de les exploiter. Elle n'est pas couverte par le présent certificat. 
 
Le présent certificat ne couvre pas les usages du cinémomètre PARIFEX type LYNX RDR-01FG 
couplé au dispositif de prise de vues PARIFEX type PFX01-CA2, suivants :  
 

�� dans un véhicule en mouvement ou à l'arrêt, 
�� sur un trépied, 
�� en cabine disposée sur le bord de la chaussée, 
�� en cabine, sans que le dispositif soit à l'aplomb exact de la voie de circulation à 

contrôler. 

Caractéristiques  

Le déclenchement des prises de vues est commandé automatiquement par le cinémomètre, lorsque 
celui-ci détecte le passage d’un véhicule dont la vitesse est supérieure au seuil prédéterminé. 

Les informations numérisées de l’image du véhicule auxquelles sont associées les informations 
alphanumériques réglementaires (la vitesse mesurée, la date et l'heure de la mesure) et particulières 
(telles que le numéro de la prise de vue, les références du lieu, la vitesse limite autorisée,…) 
constituent un fichier unique. Ce fichier est issu de la concaténation de deux prises de vues (le cliché 
représentant le véhicule dont la vitesse mesurée est supérieure au seuil préalablement déterminé sur 
le cinémomètre et un cliché vierge sans véhicule) et de données au format "XML" permettant 
l’établissement d’un procès verbal. Ce fichier est stocké crypté sur le disque dur du PFX01-CA2. Ces 
fichiers d’infractions sont alors mis à la disposition du centre national de traitement (CNT) par 
téléchargement. 

Le cinémomètre LYNX RDR-01FG et le dispositif de prise de vue PARIFEX type PFX01-CA2 peut être 
paramétré à distance depuis un centre de commande, recevoir des commandes relatives à son 
fonctionnement (mode « maintenance » avec réalisation d’une prise de vue de test, mode 
« production »).  
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L’unité de traitement équipant le PFX01-CA2 est dotée des logiciels suivants : 

- "CameraControlPro.exe", permettant respectivement l’acquisition des fichiers 
images, le rapatriement des photographies entre l’appareil photographique 
numérique et l’unité de traitement local, et le réglage de l’appareil 
photographique numérique, 

- "AppairagePfx.exe", assurant la réception de la vitesse issue du LYNX RDR-
01FG et l’appairage de celle-ci avec le cliché issue de l’appareil photographique 
numérique, 

- « Traitement image.exe » permettant l’incrustation des informations 
alphanumériques réglementaires et particulières dans l'image et la création du 
fichier « XML », 

- "Clientpfx01.exe", servant à la signature et au chiffrage des fichiers d’infraction, 
et à leur envoi au CNT. 

 
Le logiciel PCAnywhere de SYMANTEC permet une prise de contrôle totale de l’unité de traitement à 
distance. 

Un micro-ordinateur type PC portable ou fixe (fonctionnant sous un système d'exploitation Windows® 
98, Millenium, NT 4.0, 2000 ou XP) peut être connecté à l’unité de traitement via une liaison Ethernet 
pour permettre le cadrage et la mise au point de la caméra, ainsi que la visualisation des clichés de 
test. 

Conditions particulières d’installation  

Le présent certificat couvre uniquement l’installation d’un cinémomètre PARIFEX type LYNX RDR-
01FG couplé à un dispositif de prise de vues PARIFEX type PFX01-CA2 disposé en surplomb exact 
de la voie à contrôler à une hauteur comprise entre 2,4 m et 3,0 m. 
 
La stabilité de l'installation des cinémomètres doit pouvoir garantir un alignement angulaire correct et 
pérenne. 

Conditions particulières d’utilisation  

Le manuel d'utilisation du cinémomètre PARIFEX type LYNX RDR-01FG  est complété par le manuel 
correspondant à l'utilisation du dispositif PARIFEX type PFX01-CA2. 

Le PFX01-CA2 fonctionne selon l'un des deux modes de fonctionnement prévus (« production » ou 
« maintenance »): 

· En mode « production » le PFX01-CA2 génère des fichiers d’infraction signés et 
chiffrés transmis par la suite au centre national de traitement, 

· En mode « maintenance », le PFX01-CA2 génère des photos de test stockées 
dans son disque dur. 

Lors du passage du mode « maintenance » au mode « production », le PFX01-CA2 supprime 
automatiquement les photos de test stockées localement. 

 
Le cadrage et la mise au point de la caméra est uniquement possible en mode « maintenance ».  
 
Le cinémomètre PARIFEX type LYNX RDR-01FG couplé à un dispositif de prise de vues PARIFEX 
type PFX01-CA2 ne peut être utilisé que pour des mesures effectuées dans le sens de l’éloignement. 
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Conditions particulières de vérification  

Les cinémomètres PARIFEX type LYNX RDR-01FG peuvent être présentés aux vérifications primitive 
et périodique sans le dispositif de prise de vues PARIFEX type PFX01-CA2. 

Sécurisation et scellements  

Le dispositif de scellement du cinémomètre PARIFEX type LYNX RDR-01FG reste inchangé. 

Les logiciels contenus dans le dispositif PARIFEX type PFX01-CA2 ne peuvent être remplacés ou 
modifiés que par le fabricant lors d'une intervention directe sur l'instrument, ou par téléchargement 
depuis une liaison sécurisée. 

Avant toute modification des logiciels équipant le dispositif PFX01-CA2, un certificat d’examen de type 
complémentaire doit être établi. Il fixera notamment la nouvelle référence du ou des logiciels installés 
dans le dispositif PFX01-CA2. 
 
Le contrôle de la version des logiciels installés dans l'unité de traitement du système PFX01-CA2 
s'opère lors de la mise en service de ces derniers par affichage sur le bandeau supérieur de l'écran : 

�� V1.3.0 pour NControlPro.exe, 

�� V1.9 pour Appairage Pfx.exe, 

�� V1.1 pour Traitement image.exe, 

�� V4.1 pour Clientpfx01.exe, 

�� V1.0 2003 pour MD5_verif.exe. 

Les sommes de contrôle des différents logiciels implantés dans le dispositif  PARIFEX type PFX 01-
CA2 sont identifiées par : 
 

pour NControlPro.exe D7B318C8F4B70F82D8F0A886CD2F818B 
pour Appairage Pfx.exe 89FBCC9D06D07CBA4E16691087E256F9 
pour Traitement image.exe 6D89F67A56D983B5AFEB09B688FFDCEC 
pour Clientpfx01.exe 4194AF05A2B33A2950B43A6A6D6F00DF 

 
 
La visualisation de ces sommes de contrôle s'effectue à partir de l'applicatif "MD5_verif.exe", que l'on 
exécute à partir de l'icône "Vérification Checksum" placée sur le bureau Windows® de l’unité de 
traitement. 
 
 
 
Considérant que les fichiers sont numériques et font l'objet d'une protection par chiffrement, aucune 
disposition de scellement physique n'est exigée pour protéger le contenu du disque dur de l’unité de 
traitement. 

Marquages et inscriptions  

Les inscriptions réglementaires portées sur les cinémomètres LYNX RDR-01FG sont inchangées, 
notamment le numéro de certificat d’examen de type figurant sur la plaque d’identification des 
instruments, à savoir : 

· n° LNE-11206 rév.0 du 12/03/2009. 
 

Le numéro et la date du présent certificat seront reportés sur le carnet métrologique des instruments 
équipés du dispositif  PARIFEX type PFX01-CA2. 
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Plan de scellement du dispositif de prise de vues P ARIFEX type PFX01-CA2 

 

 

Plaque d’identification du dispositif PFX01-CA2 

 

 

 

 

 

Scellement empêchant l’ouverture du l’unité de traitement 

PFX01-CA2 
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Reproduction d'une prise de vue issue du dispositif  PFX01-CA2 

 
 
 


